
COLLÈGE DES CHAMPS PLAISANTS 

 
 

5 rue Colette - 89100 Sens 
03 86 86 96 00 
0890790a@ac-dijon.fr 

 

Entrer au collège ! 
 
 

 
 

 

LE MOT DU PRINCIPAL 

    Chers futurs élèves, chers parents, 

    La rentrée de septembre sera un 

grand changement pour tous. Un 

nouveau rythme, des cours qui changent 

à chaque heure, de nouvelles matières, 

de nouveaux camarades de classes et de 

nouveaux professeurs. Nous ferons, 

comme chaque année, le maximum 

pour que cette rentrée et l’adaptation au 

collège se passent pour le mieux. 

   Nous aurons l’occasion de nous 

rencontrer, et de vous permettre de bien 

prendre connaissance des lieux. Ce livret 

vous permettra d’avoir un premier 

regard sur ce qui vous attend au collège. 

Vous y trouverez des informations utiles 

et les coordonnées de tous ceux qui 

pourront vous accompagner et 

répondre à vos questions.  

   Bonnes vacances et à très bientôt ! 

  Marc DUMEZ 

 

ORGANISATION DE LA JOURNÉE D'ACCUEIL 

 8H00 – 12H00 

 Appel des élèves de Sixième dans la cour du 

collège. 

 Prise en charge des élèves par leurs professeurs 

principaux. Les professeurs de la classe viendront 

se présenter dans la matinée. 

12H00 – 14H00 

La restauration scolaire accueillera les élèves demi-

pensionnaires. 

14H00 – 16H00 

Cours prévus à l’emploi du temps de l'élève. 

16H00 

Les parents qui le peuvent et qui le souhaitent sont 

accueillis par le Professeur Principal et les collègues 

volontaires, dans la cour, autour d’une petite collation. 

Ce sera l’occasion d’échanger et de répondre à vos 

questions. 

Les élèves de sixième n’auront pas cours 

le mercredi 2 septembre 

 Rentrée des Sixièmes : Mardi 01 septembre à 8h00 
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ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT EN SIXIÈME 
 
 

 MATIÈRES ET HORAIRES 
 

  
 

 
 

 
 
  EXEMPLE D'EMPLOI DU TEMPS 
 
 

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 
8h00 

HISTOIRE-GÉOGRAPHIE  ARTS PLASTIQUES PHYSIQUE-CHIMIE HISTOIRE-GÉOGRAPHIE 

9h00 
TECHNO 

LOGIE 

SCIENCES 

VIE &TERRE 
FRANÇAIS 

MATHÉ 

MATIQUES 
MATHÉMATIQUES 

MATHÉMATIQUES 

MATHÉMATIQUES 

10h00 
ÉDUCATION PHYSIQUE 

& SPORTIVE 

ÉDUCATION MUSICALE ANGLAIS LV1 SCIENCES VIE &TERRE 

11h00 
ANGLAIS LV1 AP FRANÇAIS ANGLAIS LV1 FRANÇAIS 

12h00 
  

 

  

14h00 
ANGLAIS LV1 HISTOIRE-GÉOGRAPHIE 

FRANÇAIS 
ÉDUCATION PHYSIQUE 

& SPORTIVE 15h00 
TECHNOLOGIE 

SCIENCES 

VIE &TERRE 
VIE DE 

CLASSE 

16h00 
    

 
 AP FRANÇAIS : Accompagnement Personnalisé en Français, en demi-classe. 

 

Vie de classe : Le professeur principal utilise cette heure pour faire le point sur le travail, 

l’ambiance de classe, préparer les conseils de classe et communiquer des informations diverses. 

Elle n’est pas dispensée systématiquement. Le professeur principal informe les familles de la 

fréquence. 

4,5h Français 

4,5h 

3h 

4h 

1,5h 

Mathématiques 

Langue Vivante 1 

S.V.T 

Sciences Physiques 

Technologie 

Arts Plastiques 

Histoire-Géo EMC E.P.S 

Éducation Musicale 

4h 

1h 

1h 

1h 

1,5h 

Certaines matières peuvent être 

dédoublées afin de travailler en 

plus petit groupes : En sixième, 

c'est le cas pour le français, les 

mathématiques et la SVT (Sciences 

de la Vie et de la Terre). 

Il existe la possibilité de choisir 

une option «Allemand LV1» ou 

«Section Sportive» à hauteur de 2 

heures hebdomadaires.  

Des heures d'accompagnement 

personnalisé sont également 

inscrites à l'emploi du temps. 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 

La Vie Scolaire est un service dont les deux Conseillers Principaux d’Education (CPE) sont responsables.  

L’équipe Vie Scolaire, constituée des CPE et des Assistants d’Education (AED), accueille, aide, conseille, renseigne, encadre 

les élèves, organise, organise, surveille et assure leur sécurité. 

-Gestion des flux, surveillance des entrées/sorties, couloirs, permanences, récréations, demi-pension … 

-Vérification de la présence des élèves au collège par des contrôles et appels réguliers. 

-Animation éducative (Foyer Socio Educatif, formations des délégués, partenariats) 

En collaboration étroite avec l’ensemble des membres de la communauté scolaire (professeurs, Direction, infirmières, 

Psychologue scolaire, assistante sociale, AED …), les parents et les partenaires extérieurs, les CPE sont à l’écoute constante 

des élèves.  

Ainsi, la Vie Scolaire accompagne les enfants tout au long de leur scolarité et veille à favoriser les meilleures conditions 

possibles de leur épanouissement de futurs citoyens. 

2 

Au collège des CHAMPS PLAISANTS, il existe 3 types de « régime d’entrée/sortie ». A, B ou C, du plus strict (présence 

obligatoire de 8h à 17h) au plus souple (élève autorisé à quitter le collège en fin de demi journée si un professeur est absent).  

Tous soumis à la signature des parents, ces régimes sont basés, en grande partie, sur la confiance que nous accordons aux 

enfants.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MOMENTS CLÉS EN DEBUT DE SIXIÈME 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

À SAVOIR : LA VIE SCOLAIRE 
 
 
 

LA VIE SCOLAIRE 

La Vie Scolaire est un service dont les deux Conseillers 

Principaux d’Education (CPE) sont responsables.  

L’équipe Vie Scolaire, constituée des CPE et des Assistants 

d’Education (AED), accueille, aide, conseille, renseigne, encadre 

les élèves, organise, surveille et assure leur sécurité : 

 Gestion des flux, surveillance des entrées/sorties, 

couloirs, permanences, récréations, demi-pension … 

 Vérification de la présence des élèves au collège par des 

contrôles et appels réguliers. 

 Animation éducative (Foyer Socio-Éducatif, formations 

des délégués, partenariats) 

En collaboration étroite avec l’ensemble des membres de la 

communauté scolaire (professeurs, Direction, infirmières, 

Psychologue scolaire, assistante sociale, AED …), les parents et les 

partenaires extérieurs, les CPE sont à l’écoute constante des 

élèves.  

Ainsi, la Vie Scolaire accompagne les enfants tout au long de leur 

scolarité et veille à favoriser les meilleures conditions possibles 

de leur épanouissement de futurs citoyens. 

LES RÉGIMES 
 
Au collège, il existe 3 types de 

« régime d’entrée/sortie » : 

A, B ou C, du plus strict (présence 

obligatoire de 8h à 17h) au plus 

souple (élève autorisé à quitter le 

collège en fin de demi-journée si un 

professeur est absent).  

Tous soumis à la signature des 

parents, ces régimes sont basés, en 

grande partie, sur la confiance que 

nous accordons aux enfants.  

 

Également au cours du premier trimestre (dates à préciser) : 

✓ Fête du Sport UNSS (un mercredi matin) 

✓ Réunion des parents délégués avant les conseils de classe 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUI CONTACTER POUR QUEL MOTIF ? 
 
 

Accueil 
Trouver le bon interlocuteur lorsque vous ne savez pas à qui vous adresser ; 

Demande d'informations générales. 

Secrétariat 
Demander des documents (certificat de scolarité, par exemple) ; 

Demander un rendez-vous. 

Vie Scolaire Signaler une absence, prendre un rendez-vous avec la/le CPE. 

Assistante sociale 
En cas de difficultés financières, de problèmes liés à la bourse, autres difficultés d’ordre 

social ou familial. 

Infirmerie Tout problème lié à la scolarité. 

Psychologue de 

l’Education Nationale 
Tout ce qui est lié à la scolarité et à l’orientation. 

Intendance Tous les aspects financiers, règlement de la restauration scolaire. 

Professeur Principal Tout problème concernant la scolarité de votre enfant. 

 

ECLAT-BFC, L'ENT DU COLLÈGE 
 

 
ECLAT-BFC est l’ENT (Espace Numérique de Travail) du collège : il 

s’agit d’un site internet accessible depuis un PC, une tablette ou un 

smartphone (il existe aussi des applications pour Android et IOS) 

Pour accéder à ECLAT-BFC, l’établissement fournira en début 

d’année des identifiants pour les parents et les élèves. (Ces 

comptes serviront pour toute la scolarité de votre enfant : du 

collège au lycée). Il est très important d’activer ces comptes 

dès le début de l’année et d’y enregistrer une adresse mail (qui 

permet de récupérer le mot de passe en cas de perte ou d’oubli). 

L’ENT permet aux parents et aux élèves :  

 De connaitre l’emploi du temps des élèves ; 

 De suivre l’assiduité de votre enfant (Absences, retards…) ; 

 De connaître le travail, les devoirs à faire et les notes de votre enfant ; 

 De communiquer avec les personnels de l’établissement ; 

 De télécharger les bulletins trimestriels ; 

 De demander une bourse ; 

 De saisir les vœux d’orientation en 3ème et inscrire son enfant au lycée ; 

 De recevoir les informations générales du collège. 

   ADRESSE DE L'ENT : https://clg-champsplaisants-sens.eclat-bfc.fr/ 

 
MODE D'EMPLOI EN LIGNE : 
https://clg-champsplaisants-sens.eclat-bfc.fr/l-etablissement/mode-d-emploi-pour-les-parents-eleves/ 

Scannez le QR-CODE pour 

accéder au mode d'emploi 

d'ECLAT ! 


